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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Ferraille et vieux metaux
Question écrite n° 38901

Texte de la question

M Paul-Louis Tenaillon attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre de l'equipement, du
logement, de l'amenagement du territoire et des transports, charge de l'environnement, sur les questions qui se
posent concernant la reglementation des depots de ferrailles. En effet, selon la rubrique 286 de la nomenclature
des installations classees relative a ces decharges, il semble que les depots de moins de 5 000 metres carres
qui peuvent parfois regrouper plusieurs milliers de carcasses automobiles risquent de ne plus etre soumises a
autorisation. Il lui demande de quelle facon une autorite administrative pourrait s'opposer a ce type
d'implantation.
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